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Le camp de jour de Charlemagne  
Nous offrons un service accessible qui se veut complémentaire au calendrier scolaire afin de soutenir les 

parents dans leur réalité quotidienne. Ce n'est toutefois pas un service d'urgence essentiel. En ce sens, nous 

nous attendons à ce que tous les parents collaborent au bon déroulement du séjour de leurs enfants au camp. 

En cas contraire, la ville ne sera pas tenue de maintenir le service. 

 

Objectifs généraux  
 

• Faire passer de belles vacances estivales aux participants en leur proposant une planification d'activités 

diversifiées, grâce à une équipe d'animation dynamique. 
 

• Assurer un cadre sécuritaire pour l'enfant tant au niveau physique et matériel que relationnel.  
 

• Contribuer au développement social de l'enfant tout en stimulant sa créativité, sans être un lieu 

d'éducation. 

 

Ratios 
 

Groupes Animateurs Nombre d’enfants 

5-6 ans 1 10 

7-8 ans 1 12 

9-12 ans 1 13 

 

Thématique été 2022 

Cet été, prenez votre passeport et voyagez à travers le monde. 

 

Chaque semaine vous fera vivre une aventure enrichissante dans un endroit du globe inusité. Explorez la 

jungle, la savane et des îles mystérieuses. Votre voyage sera inoubliable, c’est promis ! 

 

Entre tout ça, des fous rires, des jeux amusants et des souvenirs marquants. Cet été au camp, la Covid-19 ne 

sera pas le défi le plus difficile à surmonter… des aventures encore bien plus ardues vous attendent, serez-

vous prêt à découvrir le monde ?  C’est ce que nous verrons cet été, au camp de jour de Charlemagne. 

 

*Camp régulier avec activités spéciales hebdomadaires sur le site d’animation. Aucune sortie en dehors de la 

Ville de Charlemagne pour le camp de jour 2022. 

 

  

Informations générales 
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Notre équipe & coordonnées utiles 

 

• Coordonnatrice du camp de jour  
 

Arabesque : 514 817-5522 (messagerie vocale à compter du 27 juin) // campdejour@ville.charlemagne.qc.ca  

 

• Service des inscriptions et coordonnatrice des loisirs 
 

Valérie Pelletier : 450 581-2541, poste 38  pelletierv@ville.charlemagne.qc.ca 
 

• Technicienne en éducation spécialisée (TES) 
 

Blizzard :  514 883-0595 // tes@ville.charlemagne.qc.ca (à compter du 27 juin). Elle aura comme rôle d’aider 

vos enfants à s’intégrer et de guider nos animateurs en transmettant ses connaissances précieuses. 
 
 

• Animateurs 
 

Ils auront comme rôle de planifier des activités originales et adaptées à leur groupe d’âge, de veiller à la 

sécurité et au bien-être de leur groupe d'enfants et d’animer des activités préalablement préparées en 

s’assurant de la participation de tous. Ils ont tous une formation en animation et en premiers soins. 
 

• Accompagnateurs 
 

Ils ont la responsabilité de jeunes ayant des besoins particuliers.  
 

• Aides-animateurs  
 

Ils sont en stage sous la supervision d'animateurs d'expérience. Ils n'auront pas la responsabilité d'un groupe 

à leur charge. Ils ont la responsabilité d'aider les animateurs afin d'acquérir la formation de base et 

l'expérience pour un futur rôle d'animateur.  
 

  

Informations générales 

J’ai une problématique, à qui dois-je m’adresser ? 
 

Si vous avez une problématique ou des questionnements concernant le camp de jour, vous pouvez toujours en 

discuter avec la coordonnatrice du camp (qui est sur le site) ou la coordonnatrice aux loisirs (administration). S’il 

vous plait, les animateurs ne sont pas les personnes à contacter en cas de questionnement, leur principale tâche est 

de veiller à la sécurité des enfants. Il est primordial de ne pas les déranger. Par contre, si vous souhaitez rentrer en 

contact avec eux pour discuter de votre enfant, aviser la coordonnatrice, elle planifiera une rencontre avec plaisirs.  
 

Si votre questionnement concerne l’inscription, il faut vous adresser à Valérie Pelletier, 450 581-2541 poste 38. 
 

mailto:campdejour@ville.charlemagne.qc.ca
mailto:tes@ville.charlemagne.qc.ca
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Dates à retenir  

Le camp de jour débutera le 27 juin et se terminera le 12 août. Cet été encore, le camp de jour est 

exclusivement réservé aux résidents de la Ville de Charlemagne. Le camp sera ouvert le vendredi 1er juillet 

(Fête du Canada). 

 

Inscription et annulation  

Il est possible d'inscrire votre enfant à une semaine (si place disponible) au plus tard 10 jours avant la date du 

début de l’activité. Le participant peut annuler son inscription à une activité au plus tard 10 jours ouvrables 

avant la date de début de la semaine. Dans ce cas, le remboursement émis correspondra à 75 % des frais payés 

lors de l'inscription. 

 

Si vous avez des questionnements concernant l’inscription de votre enfant, il faut vous adresser au service 

des inscriptions.  
 

Lieux   

Les activités du camp de jour auront lieu au : CHALET MÉDÉRIC-LEBEAU, 165, RUE STE-MARIE, 

CHARLEMAGNE 

 

Endroits où nous nous déplaçons :  

• Piscine municipale,                                                            

• Centre communautaire, 

• Parcs de la ville, 

• École St-Jude (gymnase) 

• Bibliothèque municipale. 

Service de garde  
 

À l’arrivée  

Les parents viennent porter leur enfant à l’entrée du Chalet Médéric-Lebeau (côté cimetière). Les enfants 

doivent donner leur nom à l'animateur du service de garde. L'arrivée doit se faire avant 9h. Des appels aux 

parents seront faits par la coordination à partir de 10h s'il y a une absence non signalée.  
 

Au départ 

Les personnes autorisées par les parents et les parents se retrouvant sur la liste des départs (obligatoire) 

devront présenter une preuve d’identité. Ils viennent chercher leur enfant à l’entrée du Chalet Médéric-

Lebeau (côté cimetière). Important : les noms des parents doivent être indiqués sur cette liste. 

 

Vous pouvez venir chercher votre enfant entre 16h et 18h. Pour toute exception, vous devrez remplir un 

coupon de départ hâtif afin d'aviser le camp de jour que nous devrons préparer votre enfant à l'avance. 

Consignes importantes 
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Délai 
Si vous désirez apporter une modification à la fiche d’inscription de votre enfant (particulièrement les 

personnes autorisées à venir chercher votre enfant, la possibilité de votre enfant de quitter seul le camp de 

jour ou le retrait des flotteurs à la piscine), calculer un certain délai (24h) quant à la transmission de ces 

informations à l’équipe d’animation. Soyez indulgent. Ces modifications doivent être faites au service de garde 

en demandant un coupon d’autorisation que vous devrez remplir.   

 

 

Code de service de garde 

 
Ex. « Pissenlit » 

Ce code vous sera fourni par l’animateur du service de garde. Il est 

préétabli et unique à chaque enfant (ou la fratrie). Si vous avez oublié le 

code, vous devez vous identifier à l’animateur du service de garde à l’aide 

d’une pièce d’identité.  

 

Retards 
Les activités débuteront à 9h. Si votre enfant arrive au camp après cette heure, nous ne pourrons pas garantir 

qu'il pourra intégrer son groupe et commencer les activités rapidement, sauf si vous nous avez mentionné 

son retard préalablement. Il est préférable d’avertir la coordination du camp de jour avant. Sachez qu’il est 

possible d’envoyer un message texte au téléphone du coordonnateur en identifiant l’enfant (prénom et nom).  

Frais de retard : 5 $ / minute de retard après 18 h, maximum 60 $ par enfant.  
 

Sac à dos & boite à lunch  

Sac à dos Boîte à lunch 

• Un maillot de bain (même s'il pleut) 

• Une serviette de plage 

• De la crème solaire (une par enfant) 

• Un chapeau ou une casquette 

• Des vêtements de rechange 

• Une paire d'espadrilles 
 

LES JOUETS DE LA MAISON SONT INTERDITS 

ET SERONT CONFISQUÉS! 
 

• Un dîner froid 

• Une bouteille d'eau 

• Deux collations 

 

 

 
 

IL N'Y A PAS DE RÉFRIGÉRATEUR SUR LE 

SITE. NOUS N'AVONS PAS ACCÈS À DES 

MICRO-ONDES ! 

 

Crème solaire 

Les enfants doivent préalablement appliquer de la crème solaire avant d’arriver au camp de jour. Les 

animateurs feront une pause seulement vers midi pour que les enfants se réappliquent de la crème solaire. 

Bien sûr, dans le cas où le groupe reste pour une longue période à l’extérieur ou si le soleil est bien fort, les 

animateurs demanderont au groupe d’en réappliquer avant l’heure du dîner. Nous prenons pour acquis que 

votre enfant arrive enduit de crème solaire. Cette mesure est prise pour augmenter le temps de jeu.  
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Aussi, si vous oubliez de mettre de la crème solaire dans le sac à dos de votre enfant, le camp de jour s’engage 

à prêter de la crème solaire à celui-ci pour une journée. La coordination vous fera parvenir un mémo pour 

l’oubli. Si vous oubliez la journée suivante, le camp de jour n’est plus dans l’obligation de prêter de la crème 

solaire, sauf s’il y a eu entente avec la coordination.   
 
Chandails du camp : 

Puisqu’il n’y aura pas de sorties à l’été 2022, il n’y aura pas de chandail du camp remis aux enfants. 

 

Prise de médicaments : 

Tous médicaments doivent être idéalement pris à la maison. 

 

Si toutefois un médicament d’ordonnance devait être pris pendant les heures du camp, un formulaire 

d’autorisation devra être rempli au service de garde. 

 

Les médicaments sans ordonnance ne seront pas administrés au camp. 

 

Enfant avec besoins particuliers : 

Votre enfant a des besoins particuliers ?  

 

Si vous n’avez pas déjà rempli la fiche santé pour besoins particuliers, prenez contact dès maintenant avec 

Valérie Pelletier, coordonnatrice aux loisirs, 450 581-2541 poste 38. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

En raison de la COVID-19, plusieurs mesures peuvent être prises tout au long de l’été en lien avec les 

recommandations de la santé publique et de l’Association des camps du Québec. Nous vous remercions pour 

votre habituelle compréhension et collaboration. Ces dernières pouvant être variables, nous vous guiderons 

tout au long de l’été s’il y a lieu. 

 

En date du 25 mai 2022, nous prévoyons un camp régulier avec priorité pour les jumelages de groupes du 

même âge, le lavage des mains et la désinfection du matériel régulièrement. 

 

Si votre enfant à des symptômes, vous devez le tester et suivre la procédure sur le site du gouvernement. 

 

www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/ 

 

  

Mesures covid-19 
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Horaire   

Voici à quoi peut ressembler une semaine de camp de jour à Charlemagne. Dans une case « période de jeux », 

les activités sont variables : sports, parc, jeux calme, brico, bibliothèque, piscine, etc. S’il s’agit d’une période 

« sports » ou « jeux calme », 1 à 3 jeux différents peuvent être planifiés par période de jeux.  

  

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

 

7 :00-9 :00 Service de garde Service de garde Service de garde Service de garde 

 

Service de garde 

 

9 :00-9 :15 

Rassemblement 

matin 
(Explication de la 

thématique de la 

semaine) 

Rassemblement 

matin 

Rassemblement 

matin 

Rassemblement 

matin 

Rassemblement 

matin 

 

9 :15-10 :15 Période de jeux Période de jeux 
Activité spéciale au 

camp* 
Période de jeux Période de jeux 

 

10 :15-10 :30 Collation 

 

10 :30-12 :00 Période de jeux Période de jeux 
Activité spéciale au 

camp* 
Période de jeux Période de jeux 

 

12 :00-13 :00 Dîner 

 

13 :00-14 :30 Période de jeux Période de jeux 
Activité spéciale au 

camp* 
Période de jeux Période de jeux 

 

14 :30-14h45 Collation 

 

14h45-16 :00 Période de jeux Période de jeux 
Activité spéciale au 

camp* 
Période de jeux Période de jeux 

 

16 :00-18 :00 

 

Service de garde Service de garde Service de garde Service de garde Service de garde 

*Les activités spéciales ne se dérouleront pas nécessairement toute la journée. Un horaire sera établi selon les groupes d’âge 

et les activités prévues.   

Programmation 
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Piscine   
 

Des plages horaires de piscine sont prévues afin de permettre aux jeunes et aux animateurs de se rafraichir. 

Tous les enfants n’iront pas en même temps à la piscine, mais les horaires seront faits de façon que ce soit le 

plus équitable possible pour chacun des groupes.  

 

Du matériel de jeux d’eau est également disponible au camp de jour afin de permettre aux jeunes de se 

rafraichir durant les journées chaudes de l’été. 

 

*À noter que la piscine exige que tous les enfants de 6 ans et moins et n’ayant pas la grandeur minimale requise 

(toucher le fond de l’eau dans la partie peu profonde) portent une veste de flottaison individuelle. De plus, 

des tests de nage seront faits les lundis de chaque semaine pour les enfants dont les parents ont autorisé à ne 

pas porter de flotteurs. Les sauveteurs seront en mesure de juger les capacités de chaque enfant afin de 

déterminer si la veste de flottaison individuelle est nécessaire.  

 

Bibliothèque   
 

La bibliothèque est ouverte et accessible à certaines plages horaires pour le camp de jour. Ainsi, les animateurs 

et les jeunes pourront s’y rendre pour vivre des périodes de lecture libre au cours de l’été. 

 

De plus, la bibliothèque elle-même organise des activités dans le cadre du Club des aventuriers du libre durant 

certaines journées de l’été.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 10 

Activités des mercredis spéciaux et thématiques de la semaine 

 

*L’activité se déroulera le mardi 5 juillet exceptionnellement.  

**Les enfants peuvent se déguiser. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date Thématique Mercredi spécial Autres activités 

Semaine 1 : 27 juin au 1er juillet Îles perdues Jeux de géolocalisation - 

 

Semaine 2 : 4 au 8 juillet 

 

Jungle 

brésilienne 

 

Présentation d’animaux avec 

l’organisme Éducazoo* 

Club des aventuriers 

6 juillet (pour tous) : Jangal l’aventurière : 

mission environnement (Animations Clin 

d’œil) 

 

Semaine 3 : 11 au 15 juillet 

 

Japon 

Atelier de bandes dessinées avec 

Sylvain Blouin 

Club des aventuriers 

12 juillet (5-6 ans et 9-12 ans) : Atelier créatif 

- Brésil (Nous les arts) 

 

Semaine 4 : 18 au 22 juillet 

 

Europe 

Jeu d’action avec épées-mousse 

avec l’organisme Katag 

Club des aventuriers 

19 juillet (7-8 ans et 9-12 ans) : Atelier créatif 

-vitraux (ArtisCréatifs) 

 

 

Semaine 5 : 25 au 29 juillet  

 

 

Pôle Nord 

 

Déjeuner de Noël et bar à 

chocolat chaud 

Confection de cartes de Noël 

Journée pyjama 

Club des aventuriers 

26 juillet (5-6 ans et 7-8 ans) :  Animation 

musicale – La jungle, un été rempli 

d’aventures ! (Maude Alain-Gendreau) 

Journée thématique 

29 juillet : Ouhhh c’est Halloween !** 

 

Semaine 6 : 1er au 5 août 

 

Hawaï 

Barbecue (hot-dogs), bar à jus et 

surprise glacée 

Tournoi volleyball (vieux) 

Club des aventuriers 

2 août (pour tous) :  Heure du conte – Livre 

préféré des Aventuriers 

 

 

Semaine 7 : 8 au 12 août 

 

 

Afrique 

 

Atelier Rythmes du monde 

(percussions) présenté par 

L’émerveil Mandingue 

Club des aventuriers 

9 août (pour tous) : Bingo 

Journée thématique  

12 août : Un grand bal est organisé au centre 

communautaire ! Diplôme, dance et spectacles 

sont au rendez-vous ! 
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Code de vie 
 

Règles générales 

• Laisser les jouets ou les appareils électroniques à la maison ; 

• Garder en tête qu’il est bien de partager, mais pas son lunch pour des raisons de sécurité liées aux 

allergies ;  

• Être toujours en présence d’un animateur, toute tentative de fugue ou de fuite du groupe n’est pas 

tolérée ; 

• Les activités débutent à 9h. Si votre enfant arrive au camp après cette heure, nous ne pourrons pas 

garantir qu’il pourra intégrer son groupe et commencer les activités rapidement, sauf si vous avez 

mentionné son retard préalablement. Le tout dans le but de respecter le ratio enfants/animateur et 

l’horaire établi des activités.  
 

Respect de soi 

• Adopter un comportement sécuritaire, par exemple, ne pas s’arrêter ou courir dans la rue. 
 

Respect des autres 

• Utiliser un langage approprié : les injures, les sacres, les moqueries, le langage vulgaire et toute parole 

irrespectueuse sont interdits ;  

• Utiliser des gestes respectueux : les jambettes, les coups, les attouchements inappropriés, les gestes de 

nature violente et tout geste de nature irrespectueuse sont interdits. 
 

Respect de l’environnement 

• S’abstenir de lancer tout objet (roches, sable, etc.) ; 

• Ramasser ses effets personnels ou ses déchets ;  

• Prendre soin du matériel du camp de jour ;  

• Tenir les lieux propres et en bon état. 
 

Code vestimentaire 

Les enfants doivent porter des vêtements confortables et adaptés pour courir sur le gazon, jouer dans le 

sable, s’asseoir par terre, etc. Le port de chaussures à talons hauts, sandales non attachées aux chevilles, 

robes sans short, jupes et/ou bijoux encombrants est interdit.  
 

 

  

Code de vie 
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Mesures disciplinaires 
 

 

Pour tout manquement lié au règlement plus haut, la coordination communiquera automatiquement avec les 

parents. Toute forme de violence est interdite et ne sera pas tolérée. 

 

Des manquements sérieux à ce code de vie entraineront une procédure en 5 étapes qui a pour objectif de 

changer les comportements de l’enfant, dans l’optique d’une vie harmonieuse au camp de jour.  

 

1. Avertissement/Rencontre de la coordination avec l’enfant;  

2. Rencontre entre la coordination et les parents/tuteurs; 

3. Rencontre entre la direction, la coordination, les parents/tuteurs et l’enfant; 

4. Avertissement écrit qui mène à une suspension d’une journée; 

5. Expulsion du camp et impossibilité de s’inscrire pour le reste de l’été.  

Il y a généralement une progression dans l’application des conséquences à un manquement au Code de vie, 

mais ceci n’est toutefois pas automatique. Les conséquences peuvent être appliquées selon la gravité du 

manquement et pas nécessairement dans l’ordre. Ainsi les étapes 1 à 4 peuvent être omises.  

Pour le bien-être des enfants et pour le bon fonctionnement du camp de jour, tous les parents sont invités à 

signaler auprès de la responsable du camp de jour les problèmes particuliers concernant l’état de santé de leur 

enfant. De cette façon, le personnel du camp de jour sera plus apte à intervenir adéquatement auprès de 

chaque enfant.  

 

Merci de la part de toute l’équipe du camp!  

Vous pouvez compter sur nous pour que vos enfants vivent un été inoubliable!  

 

Code de vie 

 

 

 

 

 

 


